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CMonInfo

è  Les Colos apprenantes sont ouvertes à tous les mineurs, de 6 à 17 ans.

è  Leur coût est pris en charge par l’État pour les jeunes en situation 
d’aide sociale, qui résident en zone rurale ou dans un quartier  
prioritaire. D’autres aides peuvent être mobilisées : chèques  
vacances, bons CAF, Pass Colo, etc.

è  Pour connaitre la liste des Colos apprenantes et inscrire votre enfant :   
www.jeunes.gouv.fr/colos-apprenantes

Les colos apprenantes

Avec les Colos apprenantes, vos enfants pourront s’amuser dans 
un cadre ludique, tout en développant leurs compétences et 
connaissances avec de multiples activités : arts et culture, sciences 
et numérique, développement durable et transition écologique, 
sports, médias, langues étrangères et régionales, alimentation et 
santé. 

Découvrez notre actualité 
sur cap-metiers.fr

et nos réseaux sociaux
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